ARRETE n° 967 CM du 31 juillet 2008 portant modification de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1360 PR du 21 avril 2008 modifié relatif aux attributions du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-69 APF du 22 juin 2000 fixant le régime applicable aux travaux supplémentaires susceptibles d’être effectués par les agents relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 juillet 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le p) de l’article 1er de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 précité est ainsi rédigé :

p) Service de la pêche :

-
personnel affecté au programme de pose de dispositifs de concentration de poissons (DCP) ;

-
personnel affecté aux missions de contrôle et de réglemen­tation ;

-
personnel affecté aux programmes d’aquaculture ;

-
cadres appelés à des missions spécifiques.

Art. 2.— Le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 juillet 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget,


des finances et des pouvoirs publics,

Georges PUCHON.

